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B U L L E T I N D U J O U R 
L'amnistie vient d'être votée par la 

Chambre. Ce résultat était prévu,mais 
après l'élection de Trinquet, il n'a ! 
point paru à M. Gambetta si assuré , 
qu'il n'ait jugé « opportun » de donner i 
de sa personne pour annihiler les quel- ' 
ques velléités de résistance qui au
raient pu se produire, en dépit de la 
discipline. Après des discours de MM. 
Casimir Périer et Paul de Cassagnac à 
l'appui d'un contre-projet, après quel-

Ï
ues explications fournies par M. de 
reycinet, M. Gambetta a quitté le 

siég« présidentiel pour venir lui-môme 
développer à la tribune les arguments 
en faveur du projet présenté par le 
gouvernement. A la suite de son dis
cours, très-applaudi, nous annonce le 
télégraphe, l'amnistie a été votée par 
333 voix contre 140. M. Marcel Barthe 
a essayé de développer un article addi-
tiounnel, mais il en aélé empêché par 
le bruit. 

M. Cazot, ministre de la justice, 
après avoir donné lecture de cet arti
cle qui tendait à exclure de l'amnistie 
tous les condamnés pour incendies, l'a 
combattu et a conclu au rejet de 
l'amendement qui a été repoussé par 
262 voix contre 185. La Chambre, en
traînée jusqu'à l'enthousiasme par sa 
docilité, a décidé que le discours de 
M. Gambetta serait affiché dans toutes 
les communes de France. 

Quelle va être l'attitude de la Cham
bre haute? Et il est probable que, 
pour employer une expression centre 
gauche, elle sacrifiera ses scrupules 

aux « nécessités politiques, » formule 
commode, on l'avouera. En attendant, 
dans sa dernière séance, le Sénat a 
voté par 140 voix contre 119, l'urgence 
de la discussion de la loi sur l'aumô-
nerie militaire. 

Après un discours de M. de Kerdrel, 
une réponse du général Farre, une 
vive riposte de l'amiral Fourrichon et 
de M. Fresneau, il a décidé, par 104 
voix contre 119, qu'il passerait à la 

j discussion des articles de la loi. — Il 
! bien le dire, l'intérêt était ailleurs. 

Il faut reconnaître que le gouverne-
, ment s'est singulièrement trompé, s'il 
: a espéré, en présentant dès samedi, le 
1 projet d'amnistie, empêché l'élection 
j du citoyen Trinquet, comme conseiller 

municipal de Paris, au scrutin de bal-
i lottage. 

Les optimistes s'évertueront sans 
I doute à atténuer la portée de cet inci-
! dent, mais au prem ierahord, on ne peut 
i nier que ce ne soit un çejiec pour le 
1 gouvernement, un échec/pour M.Gam

betta, député de l'arrondissement qui 
[ vient de rendre cet hommage aux 
! vertus civiques de Trinquet. Il y aura 

fête à Nouméa comme à Bellevilïe, car 
il est bien permis aux communards de 
se poser en triomphateurs. Us n'ont 
pas demandé de grâce, pas confessé de 
fautes et de crimes. C'est le front haut, 
le dédain aux lèvres, la vengeance au 
cœur qu'ils vont rentrer dans leur 
bonne ville de Paris, en attendant les 

; élections ou les événements divers qui 
leur permettront do reprendre une 

! place active dan3 le î mouvement qui 
nous emporte. Aucune restriction à 
leur grâce ; If. de Freyciuet a pris 

\ soin de'les en avertir. Avec un à propos 
de penseur, d'historien et d'adminis
trateur, également remarquables, le 
chef du cabinet a signalé un rappro
chement bien naturel : « On va célé
brer l'anniversaire du 14 Juillet, c'est 
bien le moment pour la Révolution 
d'avoir tous ses enfants réunis. » Il 
aurait pu ajouter : La France chasse 
les religieux de son territoire ; n'est-il 
pas juste, par comparaison, qu'elle se 
prépare une nouvelle pépinière d'instr^ 
tuteurs î 

L'instruction laïque 

« Sans instruction religieuse, dit Saint-
j Marc Girardin, il n'y a pas u n bon s y s -
» lèine d'éducition.. . C'est u n e faute de 
» n'enseigner la religion qu'à ceux qui 
» doivent l'administrer, c'est-à-dire aux 
» prêtres ; il faut l'enseigner aussi à ceux 
» qui doivent la pratiquer, c'est-à-dire à 
» tout le monde. » Le protestant Guizot, le 
politique Thiers, le libre-penseur Jouffroy, 
le philosophe Cousin, et tous les hommes 
de bon sens qui ont étudié les condit ions 
de l'ordre social, sont unanimes à soutenir 
que la religion doit être la base de l 'ensei
gnement, qu'elle doit être la pierre fonda
mentale de l'école. 

Eh bien 1 C'est justement pour que la 
religion cesse d'avoir une place dans l'école 
que les républicains veulent en chasser 
tous les instituteurs, congréganisies. M. 
Jules Ferry fait une distinction entre les 
congrégations dites autorisées et celles qui 
ne le sont pas. Mais cette distinction, qui 
d'ailleurs n'a aucune raison d'être, est p u 
rement platonique. M. Paul Bert la s u p 
prime, et n'admet pas dans l 'enseignement 
quiconque est lié par un engagement reli
g ieux ; naguère, u n député qui appartient 
à la fraction qui a déjà entamé la républi

que de M. Grévy, s'écriait au grand théâtre 
de Lyon : « Si nous ne pouvons chasser 
» légalement le cléricalisme, il faut le tuer, 
» pratiquement... A ces congréganistes je 
» dis : Non, tu n'es pas mon frère jusqu'à 
» nouvel ordre ; jusqu'à complète résipis-
• cenee, tu n'est pas mon frère ; je ne te 
» dois pas les devoirs de la fraternité, et je 
» te renie, je te refuse le droit d'enseigner, 
» qui appartient à tout citoyen, m ô m e 
» dans les écoles libres. » 

A la bonne heure : voilà qui est franc 1 
Les opportunistes, tout en y apportant pins 
de lenteurs, se proposent le même but; mais 
i ls ne s'arrêteront que quand ils seront ar
rivés là. Déchristianiser la France, ils ne 
veulent que cela. Quant à l'instruction de 
l'enfant, quant à l'école primaire, ils n'y 
tiennent qu'autant que l'athéisme sera le 
premier article du programme de l'ensei
gnement . C'est de la folie, mais c'est com
me cela. Car enfin, pour biffer d'un article 
de loi toutes les écoles congréganistes, ont-
ils une raison, une seu le? Non. Comment 
cependant expliquer cette guerre à mort ? 
Ceux qui n'ont rien à ménager disent, 
comme Madier de Montjau au congréga-
niste : Tu n'es pas mon frère. C'est là par
ler, et cela se comprend. Mais les autres 
mettent en avant des prétextes misérables, 
et surtout absolument faux. Examinons un 
peu. Il est étrange qu'en face des faits, on 
soit obligé de leur dire : Mais ouvrez donc 
les y e u x . Ils ne les ouvrent pas, forçons-
les de voir. 

Ils disent d'abord: L'enseignement reli
gieux est antipathique à la Fi ance; elle n'en 
veut plus. C'est un conseiller municipal de 
Paris, du nom d'Hovelacque, qui a fait 
cette déclaration, laquelle répondait du 
reste aux aspirations do la grande majorité 
du conseil. On s'est donc mis à laïciser à 
toute vapeur; frères, sœurs, tout est pres
que balayé en quelques mois . 

Des écoles sont ouvertes à grands frais. 
Les maîtres abondent, mais les élèves 1 il 
faut glaner dans les rebuts des congréga
nistes. La foi établit des écoles à côté de 
celles d'où les congréganistes ont été e x 
pulsés la veille, et quatre-v ingt-dix pour 
cent de leurs élèves leur restent fidèles, et 
il y a telle école congréganiste qui compte 
plus d'élèves qu'elle n'en avait quand el le 
était communale; «t i l e u est ainsi dans 
toutes les vi l les où l'on pour^iassc les éco
les congréganistes. Voilà comment le pays 
repousse les écoles congréganistes. C'est 
donc u n premier mensonge . 

En voici un second, encore plus i m p u 
dent et plus effronté que l'autre : Les éco
les congréganistes sont un foyer de corrup
tion. Oui, si on en juge par le tapage de 
grosse caisse que fait toute la presse radi
cale quand, sous le plus léger prétexte, u n 
frère est arrêté préventivement. Y a-t-i l 
une ordonnance de non-lieu, elle se garde
ra bien d'en parler : le coup est porté,cela 
lui suffit. Mais s'agit-il d'un instituteur laï
que? le silence se fait sur toute la l igne. 
Répondons par des chiures. Sans doute 
leur logique irréfutable et brutale ne fer
mera pas la bouche aux radicaux, au fond, 
i ls savent très bien à quoi s'en tenir, et n e 
sojat pas inconscients de leurs calomnies; 
mais pour d'autres qu'ils pourraient trom
per, il n'est pas inutile de saisir le m e n 
songe au passage. C'est en 1868 qu'on a, 
pour la première fois, dans les statistiques 
judiciaires, distingué les deux catégories 
d'instituteurs. 

Or, en 1867, 22 instituteurs laïques ont 
été condamnés à des pénalités infamantes 
(travaux forcés, réclusion, etc. , e t 2 con
gréganistes. En 1868, 25 instituteurs laï
ques, 4 congréganistes. En 1871, 15laïques, 
3 congréganistes. En prenant pour les an
nées suivantes les données, qu'on ne peut 

contrôler faute de documents officiels, des 
journaux hostiles à rense ignement con
gréganiste, on arrive à « e . résultat i- 170: 

condamnations frappent les laï fues et 69; 
les congréganistes. E t il suffit d'être mêlé ' 
ta i t soit peu a u x quest ions scolaires pour 
savoir que l'instituteur laïque n'est frappé' 
quf dansée cas de scandale par trop p u 
blie, tandis que sur le moindre soupçon 
toute la meute dan écriTailleurs athées 
aboie contre le congréganiste. 

^ate ,di>on 1 ffftnt twtit compte d u h o n v 
bre des instituteurs laïqueB en congréga
nistes. Tenons-en compte. Il y a en France 
pour tous les degrés de l 'enseignement 
71,506 laïques, et pour l 'enseignement con
gréganiste à tous les degrés 55,343 inst i tu
teurs, et en huit ans 170 coupables d'un 
côté, 69 de l'autre, soit 12 pour 100 du côté 
des laïques. Tous ces chiffres sont emprun
tés à l'excellent travail du P. Rouvier, qui 
ne se sert que des statistiques officielles (1) 

Voilà pour les maîtres. Passons aux élè
ves. Les statistiques judiciaires n'indiquent 
rien à cet égard. Nous sommes portés à 
croire que si on connaissait l es condamna
tions encourues par les élève3 des congré
ganistes et des laïques, la conclusion ne 
serait pas défavorable aux écoles qui nous 
sont présentées comme des foyers de cor-' 
ruption. On pourrait peut-être néanmoins 
s'en faire u n e idée eu comparant les c o n 
damnations subies par les h o m m e s et les 
femmes. On sait que la grande majorité des 
garçons est élevée dans les écoles laïques 
et la grande majorité des filles dans des 
classes tenues par les sœurs. Or, la statisti
que judiciaire nous oflre, en 1877, 3,680 ac
cusés hommes, et 733 femmes, soit d'un 
côté 83 0,0, et de l'autre 17 0/0, c'est-à-dire 
que sur 100 accusés il y a 83 hommes et 17 
femmes. Y aurait-il cette proportion si l es 
femmes étaient en majorité élevées dans 
les écoles laïques ? 

Puisqu'on parle d'immoralité, il est donc 
aisé de constater que, s i l es misères humai
nes ne peuvent être entièrement bannies 
de partout où il y a des hommes , il n'en est 
pas moins vrai qu'il est inique de faire pe 
ser sur les congrégations des accusations 
qui atteignent surtout les laïques. 

An point de v u e social, a-t-on v u des ins
tituteur* et 4M jpit il"T ;'"*° ""njrtg""^"»" 
parmi.les ennemis de l'ordre? Et n'y a-t-il 
pas eu des instituteurs et des institutrices 
laïques condamnés pour fait de participa
tion à la Commune? Il est vrai qu'aujour
d'hui c'estune lettre de recommandation qui 
vaut mieux qu'un brevet. Mais malheureu
sement pour el les les congrégations n e four
nissent pas de contingent a u x bataillons 
du socialisme et aux hordes de la Com
mune. Saut cette lacune de ne prendre au
cune part au? révolutions, non, il n'y a 
rien à reprocher aux institutions congré
ganistes du côté de la moralité. 

Serait-ce leur enseignement qui serait in
férieur à celui des laïques ? Sur aucun point 
la réponse n'est aussi écrasante que sur 
celui-ci . D'abord la confiance des familles 
est déjà u n e preuve que les plus intéres
sés dans la question ne regardent pas cet 
enseignement comme si mauvais , puisque 
sur tous les points où les écoles congré
ganistes sont ouvertes, ce ne sont pas les 
élèves qui font défaut. Paris d o j n e à cet 
égard u n exemple qui devrait faire réflé
chir nos gouvernants, si avant tout i ls 
n'étaient pas des sectaires. 

Ce qui manque d u côté des élèves aux 
écoles congréganistes libres, ouvertes e n 
face des écoles laïques est insignifiant, et 
dans plusieurs quartiers le nombre d'élè
v e s s'est accru ; en général, c'est le local 

[\\ La Révolution maîtresse d'école, Avignon, 
Seguin ; Paris, Oudin. 

qui est insuffisant pour le nombre dt 
élèves qui se présentent. 11 en est de mô
m e à Lyon £t dans toutes les vil les où les 
ressources de la charité permettent d'ouvrir 
des écoles libres, et la confiance des famil
les est-el le trompée ? Est-elle ahurie par 
l'habit grossier du irère et par la gu impe 
de ^pioesir? Ici encore consultons les chil« 
fres. 

Depuis 1848 la vil le de Paris a institué 
des concours où les élèves des écoles pri
maires s e disputent des bourses qui leur 
permettent de compléter leurs études dans 
des écoles supérieures. D<J 1848 à 1877, 
1,445 bourses ont été distribuées. Les frères 
e n ont obtenu 1,148, e t l es laïques 297, — 
79,44 pour 100 d'un côté et seulement 20,50 
pour 100 de l'autre. Et les élèves laïques à 
Paris ont toujours été plus nombreux qu ; 
les é lèves congréganisies . 

Les deux dernières années, les, succès 
dés frères ont-i ls été moindres ? En 1878, 
339 élèves ont été admissibles, 242 appar
t iennent a u x écoles des frères, 83 sur 'a 
première centaine, et en tout 97 aux laï
ques . Et notez que les frères ne comptaient 
déjà plus que 54 élèves contre 87. Et en 
1879, à l'heure où les frères sont déjà tra
ques de tous côtés, sur les 362 élèves dé
clarés admissibles, 240 appartiennent aux 
frères, 75 dans la première centaine, et 122 
sont sortis des écoles laïques. 

A u concours de dessin, le succès e s t e n -
core plds'significatif : sur d ix prix, sept, 
dont les deux premier--, ont été remportés 
par les frères. Il est aisé de savoir ce qui 
reste aux laïques. 

Et n'y a-t-il qu'une élfte qui soit supé
rieure aux élèves laïques ? Les certificats 
d'étude que l'on délivre depuis quelques i 
années doivent représenter la moyenne des 
élèves ; et la proportion en faveur des frères 
est au moins du tiers et souvent du double. 
Et ces suceès éclatants on ne les remarque 
pas seulement à Paris, où l'on pourrait 
croire que les congrégations ne comptent 
que des instituteurs triés sur le volet : il en 
est de m ê m e partout où il y a des concours 
qui permettent de comparer la force des 
élèves ; à Saint-Elienne, à Roanne, à Lyon, 
à Lunévil le , au Manr-, à Bordeaux, etc., les 
avantages des frères sont encoro supérieurs 
à ceux de Paris. 

Après e e U il y a les rapports des inspec
teurs qui, par esprit de corps, ne sont 
certainement pas favorables aux écoles 
congréganistes. Eh bien ! ce sont sur leurs 

j renseignements que nous allons juger les 
écoles de filles laïques et coagréganistes . 
D'après M. Fayet , qui a les documents 
officiels en mains , les écoles des sœurs 
sont supérieures aux écoles laïques dans 
59 départements, égales dans 6, inférieures 
dans 21 seulement. Voilà comme quoi les 
congréganisies étouflent l' intelligence de 
l'enfant. Donc, du côté des études, les 
écoles congréganistes sont également inat
taquables. Et elles sont moins cher, beau
coup moins que les écoles la ïques . I * s 
contribuables ne sont peut-être pas tous 
aussi indifférents que le conseil municipal 
de Paria devant la question d'argent. 

Les quarante mille enfants qui suivaient 
les écoles congréganistes à Paris coûtaient 
739,600 francs ; laïcisées, el les coûteront 
1,679,920 francs. U a mill ion de plus. Et 
Ct/la à Paris. En province, la différence e s t 
toujours au moins du double, quelquefois 
des deux tiers C'est de la folie. 

Opinion de 
| ÏM. de Freyciuet, Jauréguiberryet andrieux 

s u r l ' A m n i s t i e p l é n i è r e e u 1879 

Le 11 février 1879, quelques jours après 
que M. Grévy eut été nommé président de 
la République, M. le garde des sceaux Le 

* t e 
Royef p té î tut* une pr'oposiliond'amrristie. 
Il ne pouvait s'agir d'une amnistie plénière. 
L'exposo âefc motifs présente à l'eppUi de' 
la proposition s*ex primait "aîrisf r 

L'insurrection du 18 mira ,• insurreetfou' 
que son nom, ses moyens if&etloh, res-ac
tes accomplis- son* r W y e u t de l'étranger, 
son but, '.oui enfin dérionce comme du d t * 
crimes les p lus grands qui aient été retires' 
contre la seuveraiué nationale, cette rfiàb--
te que l'histoire n'amnistier* jamais, la g t -
Hératl * i—l Mi • jet 11 > i H n h » ' *****' • 
sans falblesse^t sans danger lui accorder 
la faveur du pardon... 

Dans u n court délai, l 'ensembleMes grâ
ces accordées ne laissera en dehors de 
l'amnistie que des individus signalés par 
l'atrocité de leurs crimes ou des personna
lités qui se proclament elles-inCmes les en
nemis de la société au mil ieu de laquelle 
elles prétendent vivre et q u e l l e s veu lent 
détruire... 

La prudence la plus vulgaire et l 'honceur 
m ê m e du gouvernement ne lui permettent' 
pas d'accorder cette faveur ins igne à c e u x 
des insurgés de la Commune qui avaient 
été antérieurement condamnés pour Q«a 
crimes de droit commun qui dénotent chez 
leurs auteurs une immoralité dangereuse. 

Parmi les ministres de M. Grévy qui pré
sentaient, le 11 février 1879, ' 'exposé des 
motifs t,'ue nous venons de reproduire, s e 
trouvaient MM. de Fieycinet , Jules Ferry, 
Jauréguiberry, encore membres du cabi
net actuel. 

Dansla séancedu20 février, M. Andrieux, 
rapporteur de la commission chargée d'exa
miner le projet, répondait à M Louis Blanc, 
qui demandait 1"amnistie plénière * B H 

Jamais,jamais, ni aujourdhui.ni demain , 
ni plus lard, on no devra rencontrer dans 
une Chambre française une majorité pour 
proclamer une amnistie pleine et entière 

Si l'on examine combien de giàces , d'a
près l es indications données à la commis 
sion, vont être accordées aux indiv idus 
qui sont condamnés comme contumaces , 
on peut estimer à mille ou douze cents 
ceux qui vont être, après le délai de trois 
mois , exc lus d u bénéfice de l 'aminist ie . 
Eh bien 1 je vous demande de porter votre 
attention sur ceux qui resteront, après ces 
grâces faites ; sur leurs antécédents, sur la 
nature dès condamnations qui l es frap
pent, et je n'hésite pas à dire que n o u s 
donnons satisfaction dans la mesure la p lus 
large aux sentiments d'humanité. Mes
sieurs, réfléchissez. Vous n'ignorez pas 
qu'au dessous de cette immense population 
de travailleurs honnêtes qui font la pros 
périté de nos grandes vi l les se trouvent 
des gens sans aveu qui en sont le fléau, 
des hommes qui v ivent d'immoralité, d e 
rapines, de vols ; vous n'ignoroz pas non 
plus qu'au jour des grands m o u v e m e n t s 

' populaires, cette écume v ient à la surfacu 
et que ces gens tarés s e trouvent compro
m i s dans tous l es troubles e t dans tous l es 
désordres ; vous savez bien que, si ce ne 

! sont pas ceux-là qu'on rencontre sur l e s 
: barricades, ce sont ceux- là qui apparais-
' sent au moment du pillage et de l ' incendie. 

Vous admettez bien que dans cette v i l l e 
! de Paris, si profondément troublée après 
i nos désastres, il y a une catégorie considé-
\ rable de gens appartenant à la classe à 
j laquelle je v iens de faire allusion ; e t si 
j vous voulez tomparer le chifire de c e u x 
! qui vont être exclus de l'amnistie au chiffre 
j probable de ceux qui ont pris part au p i l -

lage, vous reconnaîtrez, messieurs, que t* 
! gouvernement a été bien loin,et qu'à coup 
j sûr, il a couvert et il se propose de couvrir 
! par la grâce et l'amnistie, plus d'un c o n -
; damné que,sans injustice et sans cruauté,il 
j aurait p u en exclure. 
i J'ai sous l es y e u x , messieurs, des indica-
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CHAPITRE III 

Maxime pensa que le gamin n'avait pas 

tort et que son plan en valait bien u n 

««rire. 
— Eh bien ? décampons, dit- i l . Nous 

allons voir ce que vont faire ces chenapans 
qui montent la garde là-bas. Marche, 
petit l 

Georget ne se fit pas répéter cet ordre 
qu'il attendait évidemment avec impatience, 
car il piétinait comme u n cheval qu'on 
retient et qui a envie de goloper. 

Mais, au lieu de prendre les devants, il 
se tint à côté de Maxime, qui s'était enfin 
décidé à partir non sans donner u n dernier 
coup d'oeil à l'hôtel de la dame. 

— Sa chambre ne uonne pas sur là rue, 
pensait l'incorrigible viveur. On veirait de 
la lumière, et tout est sombre. 

Il fallait que son aventure ébauchée lui 
tint bien au cœur pour lui laire oublier à 
ee point le danger qui le menaçait. •. 

— J'av»i8 deviné, s'écria le gamin, ils 
emboitent le pas, mais de loin. 

Maxime se retourna et aperçut, en effet, 
les trois rô leurs de nuit qui entraient sans 

se presser dans la rue Jouflroy. 
Cette façon discrète de suivre u n homme 

qu'on veut dévaliser lu i parut singulière. 
Les voleurs, d'ordinaire, prenneut moins 
de précautions pour faire un coup. 

Mais tout ce qui lui arrivait ce soir-là 
était étrange. 

— Je commence à croire, murmura-t-il, 
que ces gredins-là veulent choisir leur 
terrain. 

— C'est justement ce que je vous ai dit , 
monsieur Maxime. 

— Oui, mais ils ne tarderont pas à trou
ver un bon endroit.bien solitaire.et alors... 

— Nous n'avons qu'un mauvais passage 
à traverser. Nous allons tourner à droite 
par le boulevard Malesherbes... C'est là . . . 
parce que, voyez-vous , ça ressemble assez 
à l 'avenue de Villiers.. . 11 y a de l'espace 
et on voi t venir de loin les sergents de 
v i l le . . . quand il en vient. 

Mais nous serons vite arrivés à la rue 
Cardinet ; le café où j'ai des amis est à 
l'entrée et grand'inère reste un peu plus 
loin. 

— Tu demeures avec elle ? 
— Oui, monsieur Maxime. Grand'mère 

tient la loge et moi j e couche au-dessus 
dans la soupente. Ça fait que si le cœur 
vous en dit vous pourrez entrer chez nous 
et y rester pendant que j'irai vous chercher 
un sapin. 

— C'est une idée. . . Seulement, elle doit 
être couchéee, ta grand'inère. 

— Pas de danger. Elle m'attend. Elle doit 
m ê m e être inquiète, parce que ça no m'ar-
rive pas souvent de rentrer si tard. Tous les 

1 soirs, je lâche le skating à onze heures et 

demie, et vingt minutes après je su i s à la 
maison. 

— Tandis qu'aujourd'hui tu as fait un 
détour pour m e suivre. Pourquoi m'as-tu 
su iv i? 

— Je vais vous dire, monsieur Maxime. 
Quand vous êtes sorti avec une dame, je 
m'en allais. Vous avez passé à côté de moi, 
mais voul* ne m'avez pas v u . Vous avez 
pris la rue de Tivoli et la rue de Londres. 
C'était justement mon chemin . 

— Est-ce que tu la connais la dame qui 
était avec moi? 

— Je ne l'ai pas bien regardée, mais je 
ne crois pas que je la connaisse. 

Et pour vous finir, quand vous avez tra
versé la place de l'Europe, les trois h o m 
m e s étaient là assis, à la fraîche; i l s se sont 
levés et i ls se sont mis à marcher derrière 
vous . Ça m'a paru louche. 

Alors, j'ai couru, je les ai rattrapés, je 
leur ai emboîté le pas sans qu'ils s'en aper
çoivent et j'en ai entendu u n qui disait : 
Faut attendre qu'il soit tout seul ; nous le 
pincerons quand il reviendra. 

— Pourquoi n'es-tu pas venu m'avertir? 
— J'en avais bien envie , mais je n'ai pas 

osé. . . à cause de la dame.. . je savais qu'ils 
ne vous feraient rien tant qu'elle serait 
avec vous . 

Et au l ieu de rentrer che? moi par la m e 
de Rome, je no les ai pas lâchés. Ils n'ont 
pas fait attention à moi, parce que j'ai été 
tout le temps sur l'autre trottoir. Seule
ment quand j'ai vu que vous entriez dans 
la rue Jouffroy et qu'ils prenaient le pas 
accéléré, j'ai cou"ru, j'ai traversé l'avenue 
de Villiers et je suis arrivé avant e u * . , . 

Mais nous voilà au boulevard. Avez-vous 
de bonnes jambes ? Oui. Eh bien 1 allons 
vite jusqu'à la rue Cardine. Il me semble 
qu'ils sont déjà sur nos talons. 

Maxime tourna la tête e t v i t que les co
quins s'étaient rapprochés. Il lui restait 
cependant une avance suffisante pour les 
distancer et il jugea qu'il était temps de 
suivre le conseil de Georget. 

Us étaient arrivés au point d'intersection 
de la rue Jouffroy et de l'interminable 
boulevard Malesherbes qui s'étendait à 
droite et à gauche, d'un côté jusqu'à la Ma
deleine, et de l'autre jusqu'à la place Va-
gram. 

Us tournèrent a droite et i ls partirent à 
fond de train. 

— Entends-tu? demanda Maxime. Je 
crois qu'ils courent après nous . 

— Je vous l'avais prédit, répondit le 
gamin ; mais je ne les crains plus . 

— Il me semble pourtant qu'ils gagnent 
sur nous . Tiens 1 i ls viennent de débou
cher sur le boulevard. 

Soyez tranquille. Ils vont s'arrêter .Voyez-
vous ces deux lanternes qui marchent là, 
devant nous , au mil ieu de la chaussée. 
C'est u n fiacre, et il est libre, car il va au 
pas. Hé 1 cocher, à la course et cent sous de 
pourboire. 

A ce. cri, le cocher fouetta' ses chevaux 
et les amena en u n clin d'œil au bord du 
trottoir. Georget ouvrit lestement "la por
tière. 

— Monte avec moi, lui dit Maxime : je 
ne v e u x pas te laisser seul en face de ces 
chenapons, 

— N'ayez pas peur, i ls seront malins 

s'ils me pincent. Et tenez, i ls renoncent . 
Us font deinUtour. Us ont compris que le 
coup éfait manqué. Vous rentrez chez vous 
hein? . 

— Oui, rue de Chàteaudun, 99. 
— Vous entendez, cocher ? Bonne nuit,-

m'sieu. Moi, je file rue Cardinet. Grand'
mère doit se faire u n mauvais sang 1 

'— Merci, petit, cria Maxime en sautant 
dans la voiture ; tu m'as rendu u n f a m e u x 
service et je m'en souviendrai, car je l'ai 
échappé belle. 

Et le bracelet aussi, ajouta-t-il tout bas. 
Chez. M. Dorgères, les peUles soirées du 

mercredi n'étaient jamais bien gaies. Quel
ques v ieux amis du banquier,leurs femmes 
et leurs filles, composaient à peu près tout 
le personnel de ces réunions hebdomadai
res, sans compter, bien entendu, les atta
chés à la maison, la gouvernante, la secré
taire et le caissier. 

Le neveu ne s'y montrait pas souvent , et 
à peine y voyai t -on de loin e n loin deux ou 
trois messieurs appartenant au monde 
financier, qui venaient là pour les beaux 
y e u x de Mlle Dorgères, et surtout pour sa 
dot. 

On les accueillait bien, mais on n'encou
rageait pas leurs prétentions, et i ls se las 
saient assez vite d'écouter des sonates à 
quatre mains et déjouer au baccarat à deux 
sous la fiche, de sorte qu'après quelques 
essais méritoires on ne les revoyait plus. 

Eu revanche, il y avait d é j e u n e s habi
tués de ce paisible salon qui s'accommo
daient fort bien des plaisirs innocents qu'on 
y pouvait prendre. 

Robert de Ca-noul n'y manquait jamais 

et Jules Vignoy n'y manquait guère. 
Mais Robert avait disparu, et o u eût d i t 

qu'il avait emporté avec lui tout le charme 
des fêtes int imes dont i l était l'âme. 

Alice avait perdu son enjouement, son 
père était sombre et .préoccupé ; Vignory 
plus sérieux et plus concentré que jamais . 

Maxime 6eul n'avait pas changé , m a i s 
Maxime n'était p a s là lorsque les sept o u 
hui t convives de M. Dorgères passèrent a u 
salon, après le diner, le lendemain de 
la fête d u skating qui avait lailli finir s i 
mal. 

Le j eune caissier avait été inv i té par 
son patron e t placé à table à côte de Mlle 
Dorgères, C'était la première fois que cela 
lui arrivait, et il avait fait de son m i e u x 
pour justifier cette faveur. Mais i l était 
naturellement timide et de p l u s l e s o u v e 
nir de son ami malheureux se dressait 
entre lui et la chamante jeune tille à la
quelle il cherchait à plaire. De sorte que la 
conversation avec sa vois ine n'avait fait 
que languir . 

Le père, qui lui voulait du bien, s'était 
efforcé de le faire briller en l'interrogeant 
sur des matières qu'il possédait à fond, 
mais les questions financières n'intéres
saient pas d u tout Alice, et ces naïfs essais 
n'avaient obtenu aucun succès . 

(Â suivrt) 


